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1.  PRESENTATION DE L ’OPERATION :  

1.1.PRESENTATION DE L ’OPERATION : 

Le projet consiste au réaménagement du Chœur de l’Eglise St Jean-Baptiste (paroisse Notre-Dame de l’Alliance à 
Lapalisse), sur la commune de Lapalisse (03120). 

 
Les zones restructurées sont : 

- Le Chœur 
- Les transepts 

 
Les autres zones de l’Eglise ne sont pas prévues restructurées. 
 
Les installations et les travaux seront réalisés conformément au présent descriptif, aux règles de l’art, et selon les 

normes, arrêtés et décrets en vigueur au moment de la remise des propositions. 

1.2.CARACTERISTIQUES ET CLASSEMENT DE L ’OUVRAGE : 

Le bâtiment est classé comme établissement recevant du public (ERP du 1er groupe) avec activité de type V 
(établissement de culte), de 4ème catégorie. 

1.3.ETENDUE DES INSTALLATIONS A LA CHARGE DU PRESENT LOT  : 

Le présent lot aura à sa charge les installations Courants Forts et Faibles de l’ensemble des zones restructurées du 
bâtiment, comprenant : 

- Dépose des équipements existants (éclairages, appareillages) au niveau du chœur gauche et des 2 
transepts. 

- Neutralisation et dépose des liaisons électriques situées au niveau de l’autel actuel. 
- Adaptation et modification du coffret électrique existant 
- Modification du positionnement des luminaires existants au niveau du Chœur et de la croisée du transept. 
- Mise en œuvre de nouveaux luminaires et appareillages au niveau du chœur zone Nord et des 2 transepts. 
- Mise en œuvre de nouveaux équipements de distribution (attente électrique, prise de courant) au niveau du 

nouvel autel. 
- Reprise et adaptation des câblages existants conservés pour la distribution des éclairages, des prises de 

courant et des équipements de sonorisation (haut-parleurs et micro). 
- Suppression de la prise micro existante au niveau du chœur. 

 
Les installations suivantes ne sont pas à la charge du présent lot : 

- Onduleur 
- Equipement de sonorisation 
- Eléments actifs VDI 
- Vidéosurveillance 

 
Les installations et les travaux seront réalisés conformément au présent descriptif, aux règles de l’art et selon les 

normes, arrêtés et décrets en vigueur au moment de la remise des propositions. 

1.4.COMPOSITION DU DOSSIER TECHNIQUE : 

Ensemble CCTP, DPGF, 
Ensemble de plans techniques de principe comprenant : 

- DCE-ELE-CH-PLAN-N0-B (plan niveau 0 – Electricité distribution courants forts et faibles) 

1.5.CONDITIONS DE REMISE DE L’OFFRE : 

1.5.1. CO N N A IS S A N C E  D U  D O S S I E R  E T  D E S  L IE U X  :  

L'entrepreneur devra obligatoirement se rendre sur le site pour mesurer pleinement l'étendue des prestations de son 
offre. Il inclura dans sa prestation l'ensemble des travaux nécessaires au bon fonctionnement des installations. 

En aucun cas, il ne pourra arguer de sa méconnaissance des locaux et prétendre à une plus-value, pour des travaux 
sous-estimés. 



Ville de Lapalisse  C.C.T.P. DCE 
Réaménagement du Chœur  de l ’Eglis e St Jean -Baptiste  Diffusé le : 03/12/18 page  5/22 

03120 LAPALISSE  Créé le : 03/12/18 Indice C 

Lot  - ELECTRICITE COURANTS FORTS & FAIBLES  Etabli par : HK Vérifié par : CB Aff : 18-097 

 

    
 

ABAC INGENIERIE SAS – 22-24 rue de la Berge – 42300 ROANNE –℡  +33(0)4 77 44 25 75  � +33(0)4 77 44 25 77 www.abac-ingenierie.fr contact@abac-ingenierie.fr 

 

 
 

Il devra vérifier sous son entière responsabilité les documents, plans et renseignements divers qui lui seront 
communiqués. 

Il devra consulter l’ensemble du dossier de tous les corps d’état et ne pourra pas invoquer l’ignorance de son 
contenu. 

1.5.2. RE M IS E  D E S  P R OP OS I T I O N S  :  

Les soumissions et pièces annexes demandées seront remises suivant le CCAP de l'opération et comprendront : 
- Une décomposition du prix global et forfaitaire suivant modèle joint. 
- Le présent cahier des clauses techniques particulières. 
- Un acte d’engagement suivant modèle joint. 
- Une nomenclature du matériel avec précision des marques, modèles et type d’appareils proposés, 

accompagnée des documents du constructeur (fiches techniques). 
- Documents, mémoires, explicatifs et éventuellement justificatifs des variantes proposées permettant 

l'examen et la comparaison. 
- Les attestations d’assurance biennale et décennale. 
- Ses qualifications et classifications. 
- Une liste de références. 

Les quantités figurant sur le devis quantitatif - estimatif de consultation ne sont fournies qu’à titre indicatif. 
En conséquence, l’entrepreneur devra vérifier l’exactitude, avant l’établissement de sa proposition, réputée forfaitaire 

sur la base des plans et du descriptif de l’appel d’offre, sauf stipulation express contraire de certains articles de 
quantitatif. 

En outre, il est rappelé que toutes les marques citées au présent descriptif, le sont à titre de référence. Il appartient à 
l’entreprise de soumettre à l’appui de sa proposition la liste des matériels et fournisseurs qu’elle entend mettre en 
œuvre dans le cadre de son marché. 

1.5.3. CO N TE N U  D E S  P R IX  :  

Les prix forfaitaires soumissionnés sont réputés tenir compte de la totalité des sujétions d’exécution des travaux à 
savoir : 

- Les études d’exécution et des plans. 
- Les frais de stockage et gardiennage du matériel ainsi que ceux engendrés par l’aménagement du chantier. 
- Le coût du transport et de la manutention des matériels à mettre en œuvre. 
- La main d’œuvre en tenant compte des conditions d’exécution et des frais de déplacement du personnel. 
- Les techniques à respecter pour le maintien des conditions d’hygiène et de sécurité. 
- Les sujétions dues au travail simultané avec les autres corps d’état. 
- La mise en route, les essais et le réglage des installations. 
- La mise au courant du personnel d’exploitation. 
- Les frais d’assurances complémentaires éventuelles. 
- Le compte prorata. 
- Le bénéfice. 
- Les taxes en vigueur. 

Il est précisé que les travaux et fournitures définis dans le présent CCTP ont pour but l’équipement complet en parfait 
état de marche des installations à réaliser dans le bâtiment considéré. 

Ses installations seront livrées sans aucune restriction, et conformes aux règles de l’art et de la profession. 
En conséquence, il ne pourra sous aucun prétexte, arguer ultérieurement que des erreurs ou omissions au dossier 

d’appel d’offres, puissent le dispenser d’exécuter certaines parties des équipements de son lot, ou justifier une 
demande de suppléments de prix. 

Le fait pour l’entrepreneur adjudicataire de respecter les clauses écrites et les tracés des plans et schémas établis 
par le bureau d’études techniques ne saurait le soustraire à sa pleine et entière responsabilité d’entrepreneur. 

Les prix devront tenir compte des indications du CCAP, tous corps d'état, dressé par l'Architecte d’autre part. 

1.5.4. PR OJ E T T Y P E  E T  V A R I A N TE S  :  

L’entrepreneur devra remettre un devis quantitatif estimatif de l'installation correspondant pour chaque poste au 
chapitre du présent document descriptif de base. 

Il pourra, en outre présenter, en prix séparés, toutes variantes qui permettraient une réduction de prix importante 
sans altérer les principes adoptés dans la recherche des économies d’énergie, de confort et dans le respect des 
règlements d’hygiène et sécurité. 

Il devra chiffrer ou signaler clairement l’incidence des variantes proposées sur le coût des ouvrages dépendants 
d’autres corps d’état. 

1.6.NORMES ET REGLEMENTS : 

Les installations seront réalisées conformément aux règles de l'art et selon les normes, arrêtés, et décrets en vigueur 
au jour du chantier, et en particulier : 

- Les installations devront être réalisées conformément aux Normes et Règlements suivants : 



Ville de Lapalisse  C.C.T.P. DCE 
Réaménagement du Chœur  de l ’Eglis e St Jean -Baptiste  Diffusé le : 03/12/18 page  6/22 

03120 LAPALISSE  Créé le : 03/12/18 Indice C 

Lot  - ELECTRICITE COURANTS FORTS & FAIBLES  Etabli par : HK Vérifié par : CB Aff : 18-097 

 

    
 

ABAC INGENIERIE SAS – 22-24 rue de la Berge – 42300 ROANNE –℡  +33(0)4 77 44 25 75  � +33(0)4 77 44 25 77 www.abac-ingenierie.fr contact@abac-ingenierie.fr 

 

 
 

- Les Publications de l’U.T.E., 
- Les Publications de C.S.T.B., 
- Les Publications de l’A.F.N.O.R., 
- Les Publications C.E.I., 
- Les Publications du C.C.I.T.T., 
- Aux Décrets, Arrêtés et Circulaires concernant l’équipement de la sécurité des bâtiments et locaux 

spécialement régis faisant l’objet de la présente étude, notamment la réglementation du 25 juin 1980 et ses 
extensions, relatives aux établissements recevant du Public  

- L’arrêté du 2 février 1993 dans son ensemble, portant modifications au précédent, en particulier dans ses 
articles : 
• MS58 §1 et MS59 §2 sur les obligations de l’installateur et de l’exploitant, dont celle d’utiliser des 

matériels conformes aux normes AFNOR en vigueur, revêtus des estampilles NF-MIC ou NF-CMSI 
certifiant leur conformité à ces normes, 

• MS56§3 (arrêté du 22.12.81) sur l’utilisation des foyers de contrôle d’efficacité pour qualifier l’installation, 
• MS61 à MS67 sur les généralités concernant les systèmes d’alarme, 
• MS58, MS67, MS69 sur l’entretien et les consignes d’exploitation de l’installation. 
• De l’annexe à l’article 3 concernant les dispositions particulières du Règlement de Sécurité propres à 

certains types d’établissements. 
- Des normes NF – S 61 950, NF – S 61 962 et NF – S 930 à 940 incluses prises pour leur application, 
- De la norme NF-C 15 100 concernant les installations électriques ‘’Installations électriques basse tension – 

Règles’’ et ses additifs. 
- De la norme NFC 14 100 concernant les installations de branchement de première catégorie entre un 

réseau de distribution et des installations intérieures, 
- Du décret 2010-1017 du 30 août 2010 (Art. R. 4215-1 - code du travail, 
- De la directive basse tension (décret du 03 octobre 1995), 
- Aux Décrets officiels relatifs aux locaux de travail et en particulier au Décret du 10 NOVEMBRE 1976, 
- Aux Réglementations E.D.F. 
- La directive Européenne 89/336/CEE relative à la CEM, 
- Et selon les règles de l'art. 

Les textes de base énoncés dans les chapitres suivants ne présentent aucun caractère limitatif et ne constituent 
qu’un rappel des principaux documents applicables à l’installation. 

L’ensemble des matériels et canalisations devra respecter les prescriptions des documents officiels. 
En outre, l’Entrepreneur devra tenir compte dans sa proposition, des textes en vigueur lors de la remise de son offre. 
Si de nouveaux documents entraient en vigueur pendant la durée des travaux, l’Entrepreneur est tenu d’en avertir le 

Maître d’œuvre en indiquant les répercussions sur les ouvrages en cours. 
Les entreprises devront prendre connaissance et se conformer aux différentes pièces écrites suivantes : 

- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.), 
- Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.). 

1.7.QUALIFICATION DE L ’ENTREPRISE : 

Les qualifications souhaitées sont QUALIFELEC : 
- Indice E2 classe 2 (Electrotechnique) 

1.8.PIECES A FOURNIR PAR L ’ENTREPRISE : 

Lors de la remise de son offre, l’entreprise devra remettre un mémoire technique. Ce mémoire technique présentera 
l’ensemble des dispositions techniques retenues par l’entreprise, il intégrera l’ensemble des caractéristiques des 
luminaires, de l’appareillage, des cheminements principaux et secondaires, ….  

Le mémoire technique précisera les logiciels de DAO tel que Autocad et de calcul tel que Canéco pour réaliser ce 
chantier. 

Ce mémoire technique devra être le plus précis car il fera partie des éléments qui contribueront à l’évaluation de 
l’entreprise. 

1.8.1. A V A N T E X E C U TI O N  D E S  TR A V A U X  :  

L’entreprise devra prévoir la fourniture des documents graphiques conformément aux spécifications données dans le 
C.C.T.P, ainsi qu’un dossier technique reprenant l’ensemble des caractéristiques de l’ensemble des matériels 
prévus pour cette opération. 

1. Plans d’implantation des matériels : 

Ils devront faire apparaître : 
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- Les réservations et incorporations de fourreaux dans les dalles et murs avec cotations par rapport aux 
niveaux et cotes de référence. 

- Les plans guides de Génie Civil. 
- Les plans de cheminement et les détails de supportage. 
- La position des matériels (appareils d’éclairage, plinthes électriques, boîtes de dérivation, chemins de 

câbles et conduits, appareillages, etc.…). 
- La constitution des canalisations (section, nombre de conducteurs), leurs repérages ainsi que celui des 

boîtes de dérivations. 
- Les divers détails et coupes nécessaires à la compréhension de la réalisation envisagée. 
- Les carnets de câbles avec repérages. 
- Le bilan de puissance phase exécution, vérifié et ajusté par l’entreprise. 
- Les notes de calculs (éclairement ; Icc, sélectivité ; Cos. φ , chute de tension cumulée ∆U, puissance à 

souscrire, etc.…). 
- Les spécifications techniques des matériels envisagées avec leurs agréments. 

2. Les schémas électriques : 

Pour chaque tableau, ils devront faire apparaître les informations suivantes : 
 

- Un schéma unifilaire général, 
- Un schéma unifilaire détaillé pour chaque tableau 
- Les logigrammes de fonctionnement en cas d’existence d’asservissement ou d’automatisme. 
- Dimensionnement physique du tableau yc les espaces nécessaires pour le passage, la manutention, le 

montage et la maintenance. 
- Positionnement du matériel en façade et à l’intérieur. 
- Positionnement des goulottes et borniers. 
- Régime du neutre. 
- La nomenclature des appareillages : calibre et intensité de réglage, références et marques des matériels, 

quantité. 
- Icc et ∆U en tête de tableau et au niveau de chaque jeu de barres. 
- Section et nombre des conducteurs de chaque départ. 
- Puissance alimentée par jeux de barres avec réserve de puissance de 20 %. 
- Puissance et calibre de chaque départ. 
- Désignation du départ. 
- Repérage de la filerie interne du tableau (numéro). 
- Repérage du câble (repère identique : tenant - aboutissant et boîtes de dérivation). 

 
Le principe de repérage des canalisations sera le suivant pour les circuits : 

- Distribution force Electrique Normale  EN 
- Eclairage Normal     LN 
- Circuits de Prises de Courant   PC 

 
Le principe permettra un dépannage aisé ainsi que les travaux de modification/ou/d’extension des installations. 

- L’équilibrage des phases avec un bilan final par phase et pour l’ensemble du tableau. 
- Mise à la terre et relayage nécessaires au fonctionnement des installations. 

1.8.2. A V A N T L A  R E C E P TI O N  D E S  TR A V A U X  :  

L’entreprise devra fournir dans le cadre de la phase D.O.E : 
- 3 séries de tous les plans, schémas des installations et des cheminements conformes aux installations 

exécutées. 
- 3 séries de nomenclatures de tout le matériel installé avec fiches techniques et indications de la 

provenance. 
- Les adresses des fournisseurs, numéros de téléphone, noms des personnes à contacter. 
- 3 exemplaires des Notices d’Entretien et de conduite des installations. 
- 1 schéma général de fonctionnement plastifié affiché à l’intérieur de chaque tableau électrique. 
- 2 CD ou DVD ou clé USB de l’ensemble des pièces D.O.E. 

 
Ce dossier présenté avec un sommaire et onglets de classement, sera à remettre en 1 exemplaire papier au BET 

pour visa, puis : 
- 2 exemplaires (dont 1 au BET Fluides) sur support informatique (CD ou DVD), format PC «dwg » et « pdf » 

des plans et schémas correspondants aux travaux exécutés et ensemble des documents ci-avant scannés ; 
- 3 exemplaires papiers du dossier complet (dont 1 au BET Fluides). 
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1.9.RESPONSABILITE DE L ’ENTREPRISE : 

L’acceptation par le Maître d’œuvre du projet présenté, ne diminue en rien la responsabilité de l’Entrepreneur. 
Il appartient à ce dernier d’établir son étude pour que les prix unitaires et le prix global qu’il indiquera, soient calculés 

en tenant compte des dispositifs, diamètres de canalisations, sections des câbles, caractéristiques du matériel, des 
difficultés d’exécution et des impératifs du Maître d’œuvre, etc... 

En toutes circonstances, l’Entrepreneur demeure seul responsable de tous dommages ou accidents causés à des 
tiers lors/ou par suite de l’exécution des travaux, résultants soit de son propre fait ou de son personnel. 

1.10.QUALITE ET ORIGINE DES MATERIAUX  : 

Les marques des fabricants désignées au cours de ce descriptif, sont données à titre indicatif sauf imposition 
particulière dûment spécifiée.  

La qualité, les caractéristiques et l’aspect seront identiques au matériel préconisé. 
Ces marques sont données dans le seul but de faciliter la recherche de documentation. 
Le choix du matériel ne figurant pas dans les spécifications ci-après est laissé à l’initiative de l’Entrepreneur qui 

devra, toutefois, respecter les prescriptions générales de l’article « qualité générale du matériel » ou les 
caractéristiques pouvant figurer dans le chapitre « Spécifications Techniques des Matériels » du présent descriptif, 
voire sur les plans ou schémas annexés. 

Dans tous les cas, y compris lorsque la mention imposée apparaît à la suite d’un type de matériel défini, 
l’Entrepreneur devra définir le matériel et en fournir la documentation, celui-ci devant servir de base d’élément 
d’appréciation lors de l’examen des offres. 

L’Entrepreneur désirant joindre une variante, devra également préciser les caractéristiques, marques et références 
des matériels proposés. 

1.10.1.  PR E S E N T A T I ON  D U  M A T E R I E L  :  

Désigné, l’Entrepreneur adjudicataire devra présenter un mémoire technique complet et un échantillonnage complet 
des matériaux utilisés (luminaires, appareillages, cheminements…). Il débutera la mise en œuvre qu’après accord 
du Maître d’œuvre. 

1.10.2.  QU A L I TE  GE N E R A L E  D E S  M A T E R I A U X  :  

Tout l’appareillage mis en œuvre devra porter le Label U.S.E. 
Les normes européennes seront respectées. Toute dérogation à cette règle devra faire l’objet d’un accord écrit de la 

part du Maître d'œuvre. 

1.10.3.  VAR I A N TE  :  

L’Entrepreneur devra tenir compte dans toute proposition en variante, de l’incidence financière que toute modification 
(nature, mise en œuvre, performances, dimensions) pourrait entraîner sur l’installation, et signaler les répercussions 
éventuelles pour les autres corps d’état. 

A défaut, lors de l’exécution, l’Entrepreneur serait tenu responsable et devrait, en conséquence, se conformer à la 
solution du projet de base, ou supporter l’ensemble des frais d’adaptation. 

Dans tous les cas, toute variante sera accompagnée des documents permettant d’apprécier l’équivalence des 
matériels proposés. 

1.11.EXECUTION DU TRAVAIL  : 

Avant de commencer un travail, l’Entrepreneur devra s’assurer sur place de la possibilité de suivre les cotes et 
indications des plans. En cas de doute, Il devra prévenir le Maître d’œuvre. 

L’implantation des installations, la disposition et l’état des lieux, les conditions d’exécution, la nature et les cotes des 
ouvrages existants, etc.…, ayant été reconnus, vérifiés et acceptés par l’entreprise, celle-ci déclare expressément 
faire son affaire personnelle des difficultés pouvant être rencontrées à l’occasion de l’exécution des travaux de son 
lot. 

Et d’une manière générale, aucune réserve de quelque nature que ce soit ne sera acceptée en cours d’exécution des 
travaux, l’entreprise ayant cependant toute latitude, si elle le juge nécessaire, d’en formuler par écrit, en remettant 
son chantier. 

Aucune carence de livraison des fournisseurs ne pourra être invoquée pour excuser un quelconque retard sur les 
dates d’exécution prescrites. 

1.12.CONDITIONS D'EXECUTION DU MARCHE : 

L’Entrepreneur doit une installation en parfait état de fonctionnement, essais et réglages compris. 
Il doit sur le chantier la main-d’œuvre, l’outillage et tous les éléments constitutifs des installations réalisées. 
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L’entrepreneur ne peut, de son propre chef, apporter un changement aux dispositions du projet d’exécution ni aux 
matériaux prévus. 

Au cas où l’Entrepreneur désirerait modifier les prestations prévues au présent C.C.T.P., pour une raison 
quelconque, celui-ci serait tenu d’en informer au préalable le Maître œuvre et d’en indiquer les raisons. 

Il est spécifié que l’objet de la présente opération concerne la réalisation de l’ensemble des travaux suivant un 
programme établi. L’Entrepreneur aura donc à comprendre dans ses prévisions : tous les appareils, canalisations et 
matériaux nécessaires à cette réalisation, en fourniture et pose. 

L’Entrepreneur ne pourra invoquer ultérieurement une omission non signalée ou une mauvaise interprétation des 
pièces écrites, plans et schémas, pour éviter de fournir ou installer tout appareil ou canalisation nécessaires à la 
livraison de l’installation en bon état de fonctionnement. 

L’entreprise est informée que l’ensemble des percements, rebouchage et travaux annexes est implicitement compris 
dans son offre. 

1.13.ESSAIS : 

La période d'essais prendra effet après la rédaction contradictoire d'un P.V. de fin de montage pour une durée d’un 
mois. Ces essais consistent en une mesure des caractéristiques de l'installation, en un réglage et aux essais des 
protections et asservissements électriques (essais statiques et dynamiques). Ces essais sont préalables à la 
réception définitive de l'installation. 

L'entreprise doit l'ensemble des appareils et instruments nécessaires aux essais. 
Durant cette phase, tous les frais de main-d’œuvre et d’entretien seront à la charge de l’entreprise, à l’exception de 

ceux concernant la fourniture de l’eau, du combustible et de l’électricité. 

1. Vérification générale : 

Il sera procédé à une minutieuse inspection de la pose des appareillages et canalisations. Tout ouvrage qui serait 
négligé sera systématiquement refusé. 

2. Contenu des essais : 

Les essais réglementaires liés à la sécurité des biens et des personnes seront réalisés conformément aux normes et 
règlements en vigueur, sous le contrôle d’un organisme agréé, rétribué par le Maître d’Ouvrage. 

Les essais seront réalisés périodiquement au moment et à l’emplacement définis par le Maître d’œuvre. 

1.14.RECEPTION DES OUVRAGES : 

A la fin des travaux, la réception des ouvrages comportera notamment : 
- Une vérification du bon fonctionnement général. 
- Des essais à vide et en charge des réseaux, asservissements et appareillages. 
- Des contrôles d’échauffement et de chutes de tension. 
- Des vérifications de l’ordre et de l’équilibrage des phases sur chaque installation. 
- Des essais d’isolement des réseaux entre phase. 
- Des contrôles de résistance de terre et d’impédance des circuits. 
- Des contrôles de conformité aux règlements. 
- Des contrôles de conformité au projet. 
- Des contrôles des niveaux d’éclairement. 

Le nombre des essais n’est pas limitatif. 

1.15.RECYCLAGE ET SUIVI DES DECHETS  : 

Dans le cadre de sa mission, l’entreprise devra les déposes des installations courant fort et faibles présentes dans 
certains locaux. De ce fait, l’entreprise devra assurer une traçabilité de l’ensemble des déchets spéciaux, 
notamment en complétant des bordereaux de suivi et de destruction des déchets. 

Chaque lot devra évacuer ses déchets. Durant les différentes phases chantier, un certain nombre d’opération de 
balayage du chantier indépendamment de l’évacuation du chantier sera réalisé en coordination avec le Maître 
d’Œuvre. 

1.16.NOTICES DE CONDUITE ET D’ENTRETIEN : 

Les notices d’entretien et de contrôle devront être en parfaite conformité avec l’installation réalisée et seront remises 
en 4 exemplaires.  
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1.17.LISTE DES PLANS EN REFERENCE  : 

L’entreprise devra prendre connaissance :  
- Des plans Architecte, 
- Des plans d'implantation du matériel 
- De l’ensemble des plans et descriptifs des autres corps d’état pour définir précisément des limites de 

fourniture. 
 
Les plans joints au présent dossier, sont les plans techniques et les schémas techniques, pour la bonne 

compréhension du dossier. 
Avant de procéder à l'exécution de ses travaux, l'entrepreneur doit s'assurer que tous les plans en sa possession 

sont bien ceux de l’Architecte, mis à jour de toutes modifications, et reporter celles-ci s’il y a lieu. 
Aucune cote ne doit être relevée à l’échelle métrique sur les plans remis par le B.E.T. 
En cas d’erreur, d’insuffisance ou de manque de cote, l’entrepreneur devra en référer au Maître d’Œuvre qui fera lui-

même les mises au point ou rectifications nécessaires. 
L’entrepreneur restera seul responsable des erreurs et des modifications qu’entraîneraient, pour lui et pour les autres 

corps d’état, un oubli ou l’inobservation de cette clause. 

1.18.NETTOYAGE : 

L'entrepreneur doit le nettoyage parfait des locaux dans lesquels il travaille et des accès qu'il emprunte pour 
l'exécution de ses travaux. 

Tous les gravois, emballages, chutes, déchets etc...  seront manutentionnés et évacué par le présent lot. 
Toutes les précautions devront être prise pour que tous les équipements installés par l’entreprise soient parfaitement 

propres lors de la réception, à charge pour l’entreprise de prévoir la protection du matériel installé par ces soins 
(bâches etc…). 

Faute de respect de cette clause lors de la réception, l’entreprise devra faire réaliser à ses frais le nettoyage de ces 
équipements. 

En cas de refus ou de défaillance de l’entreprise pour réaliser ce nettoyage dans les délais impartis, le maître 
d’ouvrage se réserve le droit de faire nettoyer ces équipements par tout moyen qu’il jugera utile aux frais de 
l’entreprise défaillante. 

1.19.LIMITES DE PRESTATIONS : 

1.19.1.  GE N E R A L I TE S  :  

L'entrepreneur du présent lot, devra, indépendamment du présent descriptif, prendre connaissance des devis des 
autres corps d'états, pour lesquels une intervention du présent lot en fourniture, main d'œuvre, raccordement, etc.… 
serait nécessaire. 

Le montage et démontage de tous engins et échafaudages nécessaires à la réalisation des ouvrages du présent lot 
sont réputés inclus dans l'offre de l'entreprise. 

Les percements, saignées, branchements, tamponnages et scellements nécessaires à la réalisation des ouvrages du 
présent lot étant à la charge de l'entreprise, celle-ci reste responsable des conséquences que peuvent avoir ses 
travaux sur la solidité des constructions et des traces ou fissures qui pourraient apparaître par la suite. 

 
A la charge du lot Electricité : 
Rebouchage de toutes les réservations demandées par le présent lot et percements réalisés par ses soins ou son 

compte, avec reconstitution du degré CF des parois traversées : 
- Le rebouchage devra être soigné (ciment prompt interdit), toutes les trémies devront être rebouchées pour 

reformer le coupe-feu de la paroi traversée. 
- De même toutes les traversées de cloison et en particulier celles des locaux à risques dans le sens de la 

réglementation incendie devront être rebouchées pour respecter le coupe-feu, avec en complément 
minimiser les problèmes phoniques. 

- Tous les rebouchages autour des réseaux installés par le présent lot dans les trémies demandés ou réalisés 
par ses soins sont dus par le présent lot dans tous les types de cloisons (béton, plâtre etc.…), que le lot 
cloison soit passé avant ou non la prestation du présent lot. 

- Une synthèse sera à faire entre les différents lots pour optimiser les réservations et ainsi limiter les 
rebouchages. 

- La nature du matériau utilisé pour le rebouchage de vra impérativement être en adéquation avec la 
nature du matériau de la paroi traversée (à conveni r avec l’Architecte). 
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1.19.2.  A V E C  LE  LO T  M A Ç ON N E R IE  :  

1. A la charge du lot Maçonnerie : 

- La réalisation des saignées et mise en place de fourreaux en sol, pour passage des réseaux Electricité 
courants forts et faibles. 

- La réalisation des saignées et mise en place de fourreaux en élévation du chœur, pour passage des 
réseaux Electricité courants forts et faibles. 

2. A la charge du lot Electricité : 

- La fourniture des plans de chantier comportant les dimensions et les emplacements de toutes les 
réservations dans la maçonnerie.  

- Les percements de tous types de diamètre et de profondeur,  
- Le rebouchage de tous les percements quel que soit le diamètre 
- La mise en place des cheminements. 
- La fourniture et la mise en œuvre des canalisations électriques dans les fourreaux et divers cheminements. 
- Les saignées et rebouchages dans les murs et cloisons. 
- Les scellements, rebouchages et calfeutrements du même degré coupe-feu que le matériau dégradé. 
- La fourniture des plans de génie civil des locaux ou gaines techniques électricité. 
- L'approbation des plans auprès des services intéressés à la charge du présent lot. 
- La reconstitution des degrés coupe-feu réglementaires après toute mise en œuvre dépendante de ce lot. 

1.19.3.  A V E C  LE  LO T  EB E N IS TE  :  

1. A la charge du lot Ebéniste : 

- La réalisation de l’autel et de l’ambon 
- Les passages dans l’autel pour le passage des canalisations électriques nécessaires à l’installation de prise 

de courant et d’alimentation électrique pour éclairage. 

2. A la charge du lot Electricité : 

- La fourniture des plans de chantier, 
- La fourniture et la mise en œuvre des canalisations électriques sous gaines, ainsi que l’appareillage, 

nécessaires à l’installation de prise de courant et d’alimentation électrique pour éclairage. 

1.19.4.  A V E C  L ' E N S E M B LE  D E S  C O R P S  D ' E T A T S  :  

L'entreprise titulaire du présent lot devra tenir compte dans son offre, des sujétions d'exécution de ses ouvrages qui 
pourront avoir une incidence sur les autres corps d'état. 
En effet, les percements, les fixations, les raccords sur les ouvrages, seront effectués par l'entreprise du présent lot 
s'ils n'ont pas été demandés en temps utile, ou s'ils n'ont pas été prévus dans les documents d'appels d'offres de ces 
lots. 
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2.  BASES DE CALCULS :  

 
Les bases de calculs, à partir de la tension nominale de fonctionnement de l’installation, devront correspondre à 

celles définies dans la norme NF C 15.100. 
 
Toutes justifications seront fournies pour chaque circuit : des courants maximaux de courts-circuits, relatives aux 

protections contre les contacts indirects. 

2.1.ECHAUFFEMENT : 

Compte tenu de la température du milieu dans lequel sont placés les canalisations et appareillages, les intensités 
admissibles compatibles avec l’échauffement seront celles indiquées par la norme C 15.100 et les recommandations 
des constructeurs. 

- Température maximum : 40°C 
- Température minimum : 0°C 
- Température moyenne annuelle : 20°C 
- Humidité relative non maîtrisée 

Il sera tenu compte, pour l’application des coefficients de réduction pour proximité, de la configuration la plus 
défavorable sur le parcours de chaque canalisation. 

2.2.CHUTES DE TENSION : 

En dehors de toute valeur numérique, celles-ci ne devront jamais dépasser une limite qui soit incompatible avec le 
bon fonctionnement de l'installation alimentée par la canalisation intéressée, au démarrage et en service normal. 

 
En règle générale, on peut admettre que pour des utilisations courantes, les valeurs ci-dessous servent de limites 

supérieures. 

2.2.1. EC L A IR A G E  :  

3 % au total pour le point le plus défavorisé se répartissant en : 
- 2 % dans les réseaux généraux. 
- 1 % dans les réseaux terminaux 

2.2.2. FOR C E  M O T R I C E  E T  D IS T R I B U TI O N  D E  P U IS S A N C E  :  

5 % maximum en service normal de l’utilisation (avec un maximum de 15 % au démarrage), tels que : 
- 2 % dans les réseaux généraux.  
- 3 % dans les réseaux terminaux. 

2.3.SECTION DES CONDUCTEURS : 

Les sections seront définies conformément à la norme NF C 15 100. 
 
Les sections minimales seront les suivantes : 

- 1,5 mm² pour les circuits d’éclairage, 
- 2,5 mm² pour les circuits de prises de courant et autres usages. 

L'entreprise utilisera des câbles monobrins pour la distribution d'énergie, des câbles semi-rigide ou souple pour les 
circuits de commande. Aucune épissure ne sera tolérée, toutes les dérivations seront effectuées par boîte 
démontable uniquement avec un outil (clip interdit). 

 
L'entreprise utilisera un câble résistant au feu pour les circuits secours et incendie en conformité avec la 

réglementation des établissements recevant du public. 
 
L’entreprise devra tenir compte des conditions de pose des canalisations, des intensités de fonctionnement en 

régime de démarrage et de régime établi, des chutes de tension admissibles, des échauffements, surtout dans les 
chemins de câbles horizontaux et verticaux. 

 
Les conducteurs dont la section s’avérerait insuffisante seront remplacés par les soins et aux frais exclusifs de 

l’entreprise. 
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2.4.POUVOIR DE COUPURE : 

Les appareils de protection et de coupure des différents circuits devront être compatibles avec le courant de court-
circuit (Icc) possible en régime de crête. L’intensité de court circuit présumée au point de livraison est de 20 kA.  

Le présent lot aura à sa charge la vérification de l’Icc pour la réalisation de ses plans d’atelier. 

2.5.SELECTIVITE : 

La sélectivité verticale des déclenchements disjoncteurs en surcharge ou court-circuit se fera en respectant les 
valeurs des tableaux des constructeurs quant aux choix des déclencheurs thermiques et magnétiques. 

La sélectivité verticale entre les dispositifs à courant résiduel sera assurée par le respect simultané des deux 
conditions ci-après : 

- I Delta N AMONT > 3 X I Delta N AVAL 
- Temporisation AMONT > Temps total de coupure aval 

Les temps de fonctionnement des dispositifs de protection différentielle seront inférieurs aux temps donnés par les 
courbes limites de sécurité applicables au local desservi. 

2.6.RESISTANCE MECANIQUE  : 

Les degrés de protection définis par la normalisation devront être respectés, les installations devront être 
particulièrement soignées en utilisant des matériels de première qualité. 

L’indice I.P minimal des matériels électriques devra tenir compte des influences externes des locaux et atteindre au 
minimum la Norme NF C 15 100 et les pratiques de l'UTE 15 103.  

2.7.REGIME DU NEUTRE : 

Au niveau du point de distribution et sur l’ensemble de l’installation, le régime du neutre respectera le schéma TT. 

2.8.FACTEUR DE PUISSANCE  : 

L’installation devra avoir un facteur de puissance au moins égal à 0,94. 
A cet effet, tous les appareils d’éclairage fluorescents utiliseront un dispositif d'allumage, un ballast et un montage 

compensé à chaque fois que cela sera possible. Un soin particulier sera pris pour l'équilibrage des phases pour 
l'ensemble des circuits d'éclairage. 

2.9.POSE DU MATERIEL : 

Le matériel sera posé conformément aux règles de l'art définies en particulier par les publications de l’U.T.E et les 
constructeurs. 

 
En dehors des cotes spéciales indiquées sur les plans ou dans le présent descriptif, la position de l’appareillage sera 

la suivante : 
- Les prises de courant monophasées pour utilisation de faible puissance (10/16A+T) seront fixées à une 

hauteur de 0,25 mètre par rapport au sol fini. 
- L’ensemble du petit appareillage sera adapté au mode de pose et à la nature des canalisations.  
- L’indice de protection de l'appareillage sera conforme à la réglementation. 

 
L’ensemble du petit appareillage sera adapté au mode de pose et à la nature des canalisations. Les cheminements 

verticaux et horizontaux seront spécialisés suivant leur nature : 
- Distribution force Electrique Normale   EN 
- Eclairage Normal      LN 
- Circuits de Prises de Courant    PC 

 
Les cheminements seront parfaitement différenciés : 

- Courants Forts 
- Courants Faibles 

 
En conséquence, tous les câbles devront être repérés avec un dispositif imperdable dans les plinthes et cloisons à 

proximité des prises, et les prises seront clairement identifiées par procédé indélébile. 
Les canalisations respecteront les conditions de pose indiquées par l’U.T. E et les prescriptions des constructeurs. 
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3.  COURANTS FORTS :  

3.1.INSTALLATION DE CHANTIER : 

Cette installation à caractère provisoire doit permettre à tous les corps d’états d’utiliser l’électricité dans les conditions 
de sécurité satisfaisantes conformes aux dispositions de la NFC 15100 et de l’OPP BTP pour : 

- L’éclairage de tous les locaux. 
- L’éclairage de sécurité de tous les accès. 
- La force motrice des outillages mobiles. 
- La prise de terre. 

3.1.1. A L IM E N T A T IO N  P R IN C IP A L E  :  

Dans le cadre de sa mission, l'entrepreneur mettra en œuvre une alimentation provisoire « chantier » depuis réseau 
électrique existant du bâtiment, une armoire générale de chantier avec un sous comptage, ainsi que des armoires 
électriques de chantier conformes à la législation du travail. 

L’entrepreneur devra la fourniture, pose et raccordements provisoires de l’éclairage de chantier. 
Les autres alimentations seront déterminées en coordination les autres lots en fonction de leurs besoins. 

3.1.2. CO F F R E TS  D E  C H A N TIE R  :  

Il est demandé d’installer des coffrets de chantier sous enveloppe métallique IP 447 fixées sur socle robuste et 
comprenant les disjoncteurs de protection des départs secondaires ainsi que des coupures d’urgence. 

Les raccordements des circuits secondaires doivent se faire à l’aide de prises du type PRISINTER 3 P + T 63/75 et 3 
P + T 32/45 A. 

3.1.3. EC L A IR A G E  D E S  ZO N E S  D E  TR A V A I L  :  

L’éclairage des zones de travail est à réaliser selon les dispositions de la NFC 15-100 et de l’OPP – BTP qui sont les 
normes de référence pour toutes les installations de chantier. 

3.1.4. MA IN TE N A N C E  D E S  I N S T A L L A T I ON S  :  

Pendant toute la durée du chantier, le présent lot doit assurer la maintenance de cette installation et prévoir les 
adaptations et déposes/reposes successives nécessaires tout au long du chantier. L’entreprise devra également la 
dépose complète de l’installation de chantier après la fin définitive des travaux dans le bâtiment. 

3.1.5. RE C E P TI ON  :  

Le présent lot devra aussi prévoir toutes les dispositions techniques et financières pour la livraison selon la 
réglementation en vigueur du bâtiment et/ou phase au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 

3.1.6. RE C Y C L A GE  E T  S U IV I  D E S  D E C H E TS  :  

Dans le cadre de sa mission, l’entreprise devra assurer une traçabilité de l’ensemble des déchets spéciaux, 
notamment en complétant des bordereaux de suivi et de destruction des déchets. 

Suite à la directive DEEE 2002/96/CE et au décret N°2005-829 du 20 juillet 2005, l’entreprise intégrera dans son 
offre, les coûts de recyclage. En effet, il est fait l’obligation aux producteurs d’équipements électriques et 
électroniques d’assurer la collecte et l’élimination des déchets. 

Chaque lot devra évacuer ses déchets jusqu’aux bennes mise à disposition par le lot gros œuvre. Le coût des 
bennes sera payé par le compte prorata. Durant les différentes phases chantier, un certain nombre d’opération de 
balayage du chantier indépendamment de l’évacuation du chantier sera réalisé en coordination avec l’OPC. 

3.2. TRAVAUX PREPARATOIRES / DEPOSES / MODIFICATIONS – COURANTS 

FORTS : 

3.2.1. TR AV A U X  P R E P A R A T O IR E S  :  

Les travaux préparatoires concernent plus particulièrement les repérages des circuits, des passages de câbles 
alimentent les équipements, situés dans les zones restructurées du bâtiment, et qui doivent être modifiés ou 
remplacés : armoires électriques existantes, câble d’alimentation, éclairage, éclairage de sécurité, prise de courant, 
alimentations spécifiques, …, ainsi que les neutralisations nécessaires des zones restructurées. 
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3.2.2. DE P OS E S  :  

Dans le cadre de sa mission, l’entreprise devra la neutralisation et la dépose des équipements électriques présents 
dans les zones restructurées du bâtiment, à savoir : 

- Chœur zone Nord -> éclairages existants (spots). 
- Transept Nord -> éclairages existants (tubes fluorescents) et appareillages existants (interrupteurs et prises 

de courant). 
- Transept Sud -> éclairages existants (tubes fluorescents) et appareillages existants (interrupteurs). 
- Autel actuel -> Prises de courant du Maître autel en plâtre (compris câblage et cheminement). 
- Chœur -> Projecteur existant servant à l’éclairage de la croix (compris câblage et cheminement). 

 
Aucun départ ne devra être neutralisé sans avoir vérifié au préalable qu’il n’alimente un appareil situé hors de la zone 

concernée par les travaux. Il conviendra dans ce cas, à l’entreprise, de prévoir la création d’un ou plusieurs 
nouveaux départs dans les armoires électriques existantes (conservées pendant la durée des travaux) et la mise en 
place de canalisations électriques provisoires (câblages et cheminements), afin de permettre l’alimentation de ces 
matériels sans incidence sur la continuité de services des locaux existants non modifiés du bâtiment.  

Les protections desservant les matériels déposés seront également déposées et remplacées par du matériel neuf 
adapté aux nouveaux besoins. 

 
L’entreprise devra également faire évacuer et retraiter les déchets et les équipements hors service, dans un centre 

de recyclage (luminaires, câbles, …). 
L’entreprise mettra tout en œuvre pour limiter les nuisances dues au chantier. Les locaux devront rester propres. Les 

circulations ne devront pas être entravées par des dépôts de matériels. 

3.2.3. MOD I F I C A TI O N  D E S  P OS I T I ON S  D E S  L U M I N A IR E S  E X I S T A N TS  C ON S E R V E S  :  

Dans le cadre de sa mission, l’entreprise devra la modification des positions des luminaires existants conservés 
situés au niveau du chœur, pour permettre la rénovation de ces zones, compris déposes / reposes, reprises des 
fixations, adaptations et modifications des câblages / cheminements existants.  

3.3.ORIGINE DE L’INSTALLATION : 

L’alimentation de l’ensemble du bâtiment est issue d’un comptage tarif bleu de puissance 36kVA, basse tension, 
raccordement triphasé + neutre, schéma TT. 

Aucune modification ne sera réalisée au niveau de ce comptage. 

3.4.ARMOIRE ELECTRIQUE : 

3.4.1. A D A P T A T IO N  E T  M OD I F I C A T IO N  D U  TGBT  E X IS T A N T D E  L ’ E G LIS E  :  

Dans le cadre des travaux, l’entreprise devra l’adaptation et la modification de l’armoire électrique TGBT existante, à 
savoir : 

- Mise aux normes de l’armoire. 
- Adjonction de disjoncteurs 2x10A avec dispositif différentiel 30mA avec télérupteurs pour les circuits 

d’éclairage spécifique à l’éclairage intérieur du chœur (autel), de la zone chœur Nord, des transepts Nord et 
Sud, de la zone orgue de l’étage, de l’accès Nord de la nef, de la croix et du claustra, compris répartiteurs 
de câblage. 

- Adjonction de disjoncteurs 2x16A avec dispositif différentiel 30mA pour les circuits de prises de courant de 
l’autel, du chœur gauche, des transepts Nord et Sud, compris répartiteurs de câblage. 

- Mise en œuvre d’un complément d’armoire additionnelle à proximité de l’armoire TGBT existante pour la 
mise en place des protections indiquée ci-dessous, compris adaptation et modification de l’armoire TGBT 
existante du site. 

- Mise en œuvre des câbles de raccordement entre l’armoire de base du TGBT existante et le complément 
d’armoire additionnelle. 

- 1 bornier de raccordement. 
 
L’entreprise devra toutes les adaptations et modifications nécessaires au niveau du TGBT existant du bâtiment, pour 

permettre la mise en œuvre correcte de ces nouvelles protections, compris câblages, cheminements et 
accessoires. 

Le matériel sera de marque identique à celle déjà en place au niveau du TGBT, de façon à être uniforme avec le 
matériel déjà installé au niveau de cette armoire et conserver la sélectivité. 

 

L’armoire additionnelle sera sous tôlerie métallique, de constructions modulaires avec plastrons et portes, IP 30, 
avec pochette à plans, serrures à clé. 

Une réserve de 30% sera prévue pour une extension possible. 
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Tout le matériel sera repéré par étiquette gravée type DILOPHANE 
Les raccordements se feront sur bornier pour des sections de câbles inférieures ou égales à 16mm2. 
Toutes les terres seront raccordées sur une barre de cuivre à trous taraudés. 
 
Tous les conducteurs seront identifiés et repérés au moyen de bagues et manchons 
En triphasés, le repérage des phases 1, 2, 3 doit apparaître en plus du repérage spécifique. 
Le repérage des appareils en façade avant se fera par des étiquettes autocollantes gravées. 
Dans le tableau, le matériel sera groupé en respectant les conditions d'isolement et d'échauffement. 

3.5.CHEMINEMENTS : 

3.5.1. CH E M IN E M E N TS  TE R M I N A U X  :  

Les liaisons terminales courants forts et faibles se feront : 
- En apparent : sous moulure PVC ou sous goulotte / plinthe PVC de marque UNEX, comportement au feu 

M1 et respectant la directive 2002/95/EC RoHS (respect de l’environnement), dans les locaux. Les goulottes 
ou plinthes, à 1 ou 2 compartiments seront de dimensions suffisantes pour contenir les câbles en respectant 
les règles de remplissage des canalisations. Les goulottes serviront également à la mise en place des 
canalisations et des équipements courants faibles de sonorisation. 

 
- En encastré : sous tubes ICA, ICTA... suivant la nature du matériau à l'intérieur duquel ils sont encastrés. 

Leur dimensionnement sera tel qu'il permettra une mobilité suffisante des conducteurs à l'intérieur du 
conduit afin qu'il ne puisse être blessé lors d'un percement malencontreux. 
Lorsque diverses parties d'un même conduit ne peuvent être mises en place simultanément, les précautions 
nécessaires seront prises pour assurer le raccordement mécanique des différents éléments de la 
canalisation. 
Les conduits encastrés seront posés en saignées obligatoirement avant rebouchage des enduits. Dans ce 
dernier cas, l'installateur assurera alors le rebouchage des saignées qu'il aura faites. 
Les extrémités libres des conduits encastrés devront pénétrer à l'intérieur des récepteurs qu'ils alimentent 
(boîte d'encastrement, enveloppe des appareils d’éclairage, …). 

 
L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour l’incorporation de ses canalisations. 
Le maximum de canalisation devra être intégré dans le sol et dans les cloisons afin de minimiser les 
passages en plinthe apparents. 
Un soin tout particulier sera pris pour toutes les sorties de canalisations des chapes et cloisons, avec mise 
en place d’une sortie de dalle ou de chape avec manchon de protection Marque COMAP, REHAU ou 
équivalent. 

 
Les canalisations seront différentes pour le cheminement des liaisons courant fort, faible. 
Le présent lot devra la reconstitution du degré coupe-feu lors du passage des cloisons séparatives des différents 

locaux ou niveaux. 
La reconstitution du degré coupe-feu pourra être réalisée avec des sacs SEALBAG 400K BS SYSTEM ou 

techniquement équivalent. 
 
Pour rappel, la réalisation des saignées et la mise en place des fourreaux pour le passage de réseaux 

d’électricité courants forts et faibles, en sol et en élévation du chœur, seront réalisés par le lot M açonnerie. 

3.5.2. PE R C E M E N T S  /  RA I N U R A GE S  /  SA I GN E E S  /  CAR O T T A G E S  :  

L’entreprise devra réaliser l’ensemble des percements, rainurages / saignées dans les cloisons ou murs et 
carottages nécessaires pour la mise en œuvre de la distribution électrique (courants forts et faibles). A l’issue du 
passage des câbles, il sera réalisé la reconstitution coupe-feu des traversées, cette reconstitution sera de même 
degré coupe-feu que la dalle ou la paroi traversée. 

3.6.LIAISONS : 

Les câbles seront posés en nappe, fixés par des colliers type Colson. Ils seront repérés tous les 15m au minimum. 
Les chemins de câble seront repérés tous les 20m et disposeront d'au moins 30% de réserve. 

Les tensions nominales et les tensions d’utilisation des câbles et conducteurs utilisés seront : 
 
Circuit puissance  

- Tension d'utilisation : 400 V avec ou sans neutre - 50 Hz 
- Tension nominale : 1 000 V 
- Section minimale : 2,5 mm². 
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Circuit d'éclairage et prises de courant 
- Tension d'utilisation (répartition équilibrée sur les 3 phases) : 230 V - 50 Hz 
- Tension nominale : 1000 V 
- Section minimale : 4 mm² éclairage extérieur - 2,5 mm² PC - 1,5 mm2 éclairage. 

 
Circuit contrôle et commande 

- Tension d'utilisation (sauf spécifications contraires) : 230 V - 50 Hz 
- Section minimale : 1,5 mm². 

 
La distribution sera réalisée en câbles multiconducteurs dans les séries suivantes : 

- U 1000 R2V, dans les locaux techniques et dans tout local humide ou présentant des risques mécaniques. 
- U 1000 R2V dans les parcours dissimulés en faux plafonds. 
- H07 V-U sous conduit isolant pour les parcours encastrés dans les cloisons béton ou maçonnerie, dans les 

dalles ou dans les plinthes. 
Les câbles utilisés pour les circuits de contrôle, de signalisation et de télécommande seront de la même série que les 

câbles de puissance. 
Les câbles posés à l’extérieur seront obligatoirement posés sous fourreaux à la charge du présent lot. 
Toutes les connexions se feront dans des boites de dérivation type Plexo de LEGRAND ou similaire ; ces boites 

seront posées sur les ailes des chemins de câbles principaux. 

3.6.1. CAB L E S  D E  L I A IS O N S  :  

Les câbles de liaison seront dans la série : 
- U1000R2V ou U1000AR2V pour les sections supérieures à 50 mm2 
- Les câbles posés à l’extérieur seront obligatoirement posés sous fourreaux à la charge du présent lot. 
- Toutes les connexions se feront dans des boites de dérivation type Plexo de LEGRAND ou similaire ; ces 

boites seront posées sur les ailes des chemins de câbles principaux des circulations. 

3.6.2. NO U V E L LE S  L I A IS ON S  D IV I S IO N N A I R E S  :  

Pour la distribution des nouveaux équipements du nouvel autel (éclairage, prise de courant), du chœur (nouveau 
projecteur pour éclairage croix et claustra), du chœur zone Nord (prise de courant), du transept Sud (prise de 
courant), de la zone orgue à l’étage (éclairages) et de l’accès nord de la nef (éclairage et commandes), l’entreprise 
devra la mise en œuvre de nouvelles liaisons électriques, compris cheminements adéquats.  

3.6.3. RE P R IS E S  E T  A D A P T A T IO N S  D E S  L I A I S O N S  E L E C T R I QU E S  D IV IS I O N N A IR E S  
E X IS T A N TE S  :  

Dans le cadre des travaux, l’entreprise devra la reprise et l’adaptation des câblages existants suivants (voir position 
sur plan) : 

- Reprise et adaptation des câbles d’alimentation (éclairages / forces) avec goulottes verticales et 
horizontales, situés dans l’angle Sud Est du chœur. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / forces) débouchant à L’Est du 
chœur, avec mise en œuvre de fourreaux installés par le lot maçonnerie. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / forces) débouchant au Nord Est du 
chœur, compris cheminements adéquats et encastrement verticaux. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / prises de courant / forces) 
débouchant au Nord-Ouest du chœur, compris cheminements adéquats et encastrement verticaux. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation débouchant au Nord-Ouest du chœur 
(éclairages), à proximité de l’ambon, avec mise en œuvre de fourreaux installés par le lot maçonnerie. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / forces) débouchant au Sud-Ouest 
du chœur, compris cheminements adéquats et encastrement verticaux. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / prises de courant) débouchant au 
niveau du transept Nord, compris cheminements adéquats et encastrement verticaux. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / prises de courant) débouchant au 
niveau du transept Sud, compris cheminements adéquats et encastrement verticaux. 

- Reprise et adaptation des câblages existants d’alimentation (éclairages / prises de courant) débouchant au 
niveau du chœur partie Nord, compris cheminements adéquats et encastrement verticaux. 

 
Les câbles existants d’alimentation distribuant les  équipements existants conservés situés dans les zo nes 

restructurées du chœur (éclairages, prises de coura nt, chauffage, …) seront conservés, protégés pendan t 
les travaux de restructuration et de réaménagement,  compris toutes adaptations et modifications. 

 
Les câbles existants d’alimentation distribuant les  équipements existants conservés situés dans les zo nes 

non restructurées du bâtiment (éclairages, prises d e courant, chauffage, …) seront conservés, protégés  
pendant les travaux de réaménagement, compris toute s adaptations et modifications. 
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3.7.DIVISION DES CIRCUITS : 

1. Division des circuits : 

Hormis pour l'éclairage de sécurité, tout câble ne pourra contenir que les conducteurs d'un seul et même circuit, 
défini comme étant issu d'une seule et même protection. En particulier, les circuits de télécommande ne pourront 
pas utiliser les mêmes câbles que ceux des circuits d'alimentation. Chaque circuit terminal monophasé ne pourra 
alimenter plus de 8 points lumineux, ou 6 prises de courant. 

2. Boite de dérivation et raccordements : 

Les boîtes de dérivation et de raccordement seront choisies en fonction des canalisations les traversant et du type 
des appareils terminaux, le choix des canalisations étant fonction des influences externes. 

Dans tous les cas et lorsque l'alimentation s'effectue d'appareil à appareil, les dérivations pour alimentation de 
chaque appareil se feront obligatoirement à l'intérieur de boîtes de dérivation plastique, apparentes ou encastrées 
suivant le mode de distribution. 

Les boîtes de dérivation apparentes seront soigneusement fixées soit sur le chemin de câbles correspondant, soit à 
proximité de l'appareil alimenté. 

Toutes les bornes de raccordement seront du type anti-cisaillant. 
Les repiquages sur les bornes de raccordement propres aux appareils terminaux sont strictement prohibés. 
Chaque boîte de connexion et de dérivation doit être aisément accessible et comporter le repérage des circuits la 

concernant. 

3. Calfeutrement des traversées de parois : 

Le calfeutrement des traversées de parois, cloison et plancher seront dû dans le cadre du présent lot. 
Le calfeutrement sera réalisé par un produit ayant un degré coupe-feu au moins équivalent à la paroi, cloison ou 

plancher traversé. 

3.8.APPAREILLAGE  :  

L’appareillage, sauf stipulation contraire, sera choisi de marque LEGRAND type Celiane pour l’autel, le chœur et les 
transepts, ou techniquement équivalent, couleur aux choix de l’Architecte. 
Les appareillages seront encastrés.  
Les prises et appareillages seront prévus avec nombre et implantation selon les plans. 
L’ensemble des appareillages sera de marque suivante ou techniquement équivalente, fixation à vis. 

3.8.1. A U TE L  :  

1. Commande éclairage : 

La commande de l'éclairage local de l’autel sera réalisée par un interrupteur simple allumage (position à confirmer 
avec l’Architecte). 

2. Prises de courant : 

Il sera prévu une prise 10/16A+T disposée au niveau de l’autel (position à confirmer avec l’Architecte). 

3.8.1. CH ŒU R  -P A R TIE  NO R D  :  

1. Commande éclairage : 

La commande des nouveaux éclairages de la zone chœur Nord sera réalisée par l’intermédiaire de coffrets 
centralisés d’éclairage mis en œuvre à proximité de l’armoire électrique existante TGBT et au niveau de l’accès 
Nord de la nef, constitués de boutons poussoirs sur télérupteurs. 

2. Prises de courant : 

Il sera prévu une prise 10/16A+T disposée au niveau de l’autel (position à confirmer avec l’Architecte). 
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3.8.2. TR A N S E P T  NOR D  :  

1. Commande éclairage : 

La commande des nouveaux éclairages du transept Nord sera réalisée par l’intermédiaire de coffrets centralisés 
d’éclairage mis en œuvre à proximité de l’armoire électrique existante TGBT et au niveau de l’accès Nord de la nef, 
constitués de boutons poussoirs sur télérupteurs. 

2. Prises de courant : 

Il sera prévu une prise 10/16A+T disposée au niveau de l’autel (position à confirmer avec l’Architecte). 

3.8.3. TR A N S E P T  SU D  /  Z ON E  OR GU E  D E  L ’ E T A GE  :  

1. Commande éclairage : 

La commande des nouveaux éclairages du transept Sud et de la zone orgue de l’étage sera réalisée par 
l’intermédiaire d’un coffret centralisé d’éclairage mis en œuvre à proximité de l’armoire électrique existante TGBT, 
constitués de boutons poussoirs sur télérupteurs. 

2. Prises de courant : 

Il sera prévu une prise 10/16A+T disposée au niveau de l’autel (position à confirmer avec l’Architecte). 

3.8.4. CH ŒU R  :  

1. Commande éclairage : 

Les commandes actuelles des éclairages existants conservés du chœur ne seront pas modifiées. 
Seul, le nouveau projecteur mis en œuvre pour l’éclairage de la croix et du claustra sera commandé par 

l’intermédiaire de coffrets centralisés d’éclairage mis en œuvre à proximité de l’armoire électrique existante TGBT 
et au niveau de l’accès Nord de la nef, constitués de boutons poussoirs sur télérupteurs. 

3.9.ÉCLAIRAGE NORMAL  : 

3.9.1. GE N E R A L I TE S  :  

Dans un souci d'économie d'énergie, les sources led seront privilégiées. Les niveaux d'éclairement seront conformes 
aux recommandations de l'AFE. 

Les luminaires seront conformes aux normes de la sé rie NF EN 60 598 – NF C 71 000. 

En fin de travaux, l’entreprise devra transmettre un e attestation d’obtention des niveaux d’éclairement  requis 
dans chaque local. 

Les niveaux d’éclairement sont exprimés à 0.85 m du sol fini pour tous les locaux (sauf indication contraire) en tenant 
compte de l’indice de chaque local, de la photométrie des appareils d’éclairage, du flux et du vieillissement des 
sources lumineuses. 

Les niveaux d’éclairement moyens (après dépréciation) figurants dans la liste ci-après sont à assurer :  
- Après 500 heures de fonctionnement. 
- Après stabilisation des tubes. 
- Avec une tolérance de + ou – 10 %. 
- Avec un coefficient d’uniformité > 0.75. 

 
Suivant article 14 de l’arrêté du 1 août 2006, modifié par arrêté du 30 novembre 2007 – art. 1, les niveaux 

d'éclairement minimum à maintenir sont : 
 

Locaux  Niveau d’éclairement minimum  

Nef 80 lux 

Chœur / Transept 250 lux (à convenir avec le 
maître d’ouvrage et l’Architecte) 

 
Par ailleurs ces niveaux d’éclairement s’entendent dépréciés au bout d’un an. 
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3.9.2. EC L A IR A G E  IN TE R I E U R  :  

Type Désignation Localisation 

1 

Ensemble de 3 projecteurs led 39W orientables avec corps en 
aluminium moulé de couleur blanc, réflecteur à facettes 40°, 
adaptateur avec driver incorporé, IRC 80, 3000K, IP20, IK05, classe 
I, monté sur rail apparent 1 allumage, de longueur 1m, de couleur 
blanc, de chez IDELUM type Black & White, réf. BWS 40WW12/1F + 
rail réf. EU 25 102, ou techniquement équivalent 

Chœur, transept 

2 

Projecteurs led 29W orientables avec corps en aluminium moulé de 
couleur blanc, réflecteur à facettes 24°, adaptateur avec driver 
incorporé, IRC 80, 3000K, IP20, IK05, classe I, monté sur patère, de 
couleur blanc, de chez IDELUM type Black & White, réf. BWS 
30WW12/1F, ou techniquement équivalent 

Croix / claustra 

3 

Applique led, avec boîtier en aluminium moulé sous pression de 
couleur blanc, diffuseur en verre, réflecteur en aluminium très pur 
satiné (AI99.98), joints en silicone, matrice led 23W 3000K, système 
de dissipation thermique en aluminium, classe I, IP65, IK07, optique 
asymétrique moyenne, 1350lm, 50 000H L80 B10, de marque PRIMA 
type QUASAR 30 TECH, réf. 303550 ou techniquement équivalent 

Accès Nord de la Nef 

3.10.FORCES ET AUTRES USAGES  : 

L’entreprise devra l’ensemble des alimentations des autres corps d’état (départ + liaison au droit de chaque appareil+ 
commande appareillage + cheminements + accessoires) depuis l’armoire TGBT du bâtiment : 

 

Alimentation Force Origine Localisation Quantité  Puissance 

Alim. Eclairage autel intégré 
dans le mobilier mis en œuvre 

par le lot Ebénisterie  
Armoire électrique TGBT Chœur 1 Mono 0.1kW 

3.11.RESEAU DE TERRE : 

L'entrepreneur devra la mise à la terre de tous les nouveaux équipements et matériaux mis en œuvre par l’ensemble 
des corps d’état, conformément aux normes en vigueur et notamment la NFC 15-100. 

3.11.1.  EL E M E N TS  A  C O N S I D E R E R  C OM M E  D E S  E LE M E N T S  C O N D U C T E U R S  :  

Sont considérés comme éléments conducteurs et ramenés à ce titre à la barre générale de terre au moyen de 
conducteurs d’équipotentialité en câble cuivre nu 29 mm² les éléments suivants : 

- Les charpentes métalliques 
- Les armatures métalliques des maçonneries en béton armé 
- Les éléments préfabriqués en béton armé 
- Les sols et murs en béton armé sans revêtements 
- Les carrelages 
- Les revêtements métalliques 
- Les parois métalliques 
- Les canalisations métalliques et les équipements métalliques qui y sont reliés 
- Les huisseries métalliques des pièces humides 
- Les papiers métallisés 

3.11.2.  EL E M E N TS  A  C O N S I D E R E R  C OM M E  D E S  M A S S E S  :  

Sont considérés comme des masses et ramenés à ce titre à la barre générale de terre de chaque bâtiment au moyen 
de conducteurs de protection les éléments suivants : 

- L’ensemble des conduits ou cheminements métalliques de câbles de l’ensemble des corps d’états 
- L’armature des câbles de classe 1 de l’ensemble des corps d’états 
- Les châssis de débrochage des appareils de protection / commande de l’ensemble des corps d’états 
- Les parties métalliques des armoires électriques de l’ensemble des corps d’états 
- Les parties métalliques extérieures des appareils électriques de classe 1 de l’ensemble des corps d’états. 
- Les broches de terre des prises de courants de l’ensemble des corps d’états 
- Les huisseries métalliques servant de cheminements de câbles 
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3.11.3.  L I A IS ON S  E QU IP O TE N T IE L L E S  :  

Les conducteurs d’équipotentialités seront distribués en câble cuivre dont la section minimum sera conforme à 
l’article 547 de la norme NFC 15.100 et réunira tous les éléments conducteurs : 

1. Liaison équipotentielle principale : 

La liaison équipotentielle principale réunira les éléments suivants : 
- Canalisations collectives. 
- Eléments métalliques accessibles de la construction 
- Eléments métalliques d’autres canalisations de toutes natures. 

 
L’ensemble sera relié au conducteur principal de protection de l’installation. Les liaisons seront effectuées par 

conducteurs de même section que le conducteur principal de protection avec un minimum de 6mm² en cuivre. 

2. Liaisons équipotentielles locales : 

Elles seront réalisées au niveau des armoires divisionnaires et relieront les éléments métalliques tels que : 
- Canalisations d’eau, de climatisation. 
- Huisseries et châssis métalliques accessibles. 
- Chemins de câbles. 

 
Dans le cas de canalisations ne faisant pas partie d’une alimentation, les liaisons sont réalisées en conducteurs 

isolés (couleur : vert/ jaune) : 
- Section minimale 2.5mm² avec protection mécanique (sous conduit) 
- Section minimale 4mm² sans protection mécanique. 

3.11.4.  CO N D U C TE U R  D E  P R O T E C T I ON  :  

Parallèlement à tous les conducteurs actifs, la terre sera amenée à toutes les alimentations nécessaires aux autres 
corps d’états techniques, aux armoires divisionnaires, et aux tableaux de distribution, puis de ceux-ci, aux différents 
points d’utilisation à charge du corps d’état concerné. 

 
La section des conducteurs de protection sera calculée conformément à la norme NFC15.100 et sera de même 

nature que les conducteurs actifs. 
 
Les sections minimales sont : 

- Section égale à celle des conducteurs actifs jusqu’à 16mm². 
- Section égale à 16mm² pour des conducteurs actifs entre 16 et 35 mm² 
- Section égale à la moitié de celles des conducteurs actifs pour les sections supérieures à 35mm². 
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4.  COURANTS FAIBLES :  

4.1.TRAVAUX PREPARATOIRES - COURANTS FAIBLES :  

Les travaux préparatoires concernent plus particulièrement les repérages des circuits, les passages de câbles 
distribuant les équipements situés dans les zones restructurées du bâtiment, et qui doivent être modifiés, dévoyés 
ou remplacés : sonorisation, …, ainsi que les neutralisations nécessaires des zones restructurées. 

 
Les câbles existants distribuant les équipements courants faibles existants conservés situés dans les zones 

restructurées du chœur (sonorisation, …) seront conservés, protégés pendant les travaux de réaménagement, 
compris toutes adaptations et modifications. 

 
Les câbles existants distribuant les équipements courants faibles existants conservés situés dans les zones non 

restructurées du bâtiment (sonorisation, …) seront conservés, protégés pendant les travaux de réaménagement, 
compris toutes adaptations et modifications. 

4.2.REPRISES ET ADAPTATIONS DES EQUIPEMENTS DE SONORISAT ION : 

Dans le cadre des travaux, l’entreprise devra la reprise et l’adaptation des câblages existants suivants (voir position 
sur plan) : 

- Reprise et adaptation des câbles existants des haut-parleurs et de la prise micro, débouchant dans l’angle 
Nord-Ouest du chœur, compris cheminements adéquats et encastrements verticaux. 

- Reprise et adaptation des câbles existants des haut-parleurs, débouchant dans l’angle Sud-Est de la 
croisée du transept, compris cheminements adéquats et encastrements verticaux. 

- Reprise et adaptation des câblages existants des hauts parleurs et de la prise micro dans l’angle Sud-Ouest 
du chœur, compris cheminements adéquats et encastrement de la prise micro. 

- Déplacement de la prise micro existante située dans l’angle Nord Est du chœur vers le nouvel autel, 
compris neutralisation, dépose / repose de l’équipement, mise en œuvre d’un nouveau câblage issus de la 
baie de sonorisation du bâtiment, cheminements adéquats. 

 
 


